
Guichet Famille
Année 2026-2027

(de septembre 2026 à juin 2027)

 FICHE PASSENIOR

Certificat médical

Régime juridique des informations déclarées     :  
L'article 441-7 du code pénal précise :  « est puni d'un an d’emprisonnement et de 15 000 € d'amende le 
fait : d’établir une attestation ou un certificat faisant état de fait matériellement inexact ; de falsifier une 
attestation ou un certificat originaire sincère ; de faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact 
ou falsifié ».  Les peines sont portées à trois  ans d'emprisonnement et  à  45 000 €  d'amende lorsque 
l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor Public ou au patrimoine d'autrui.».

Attention     : un certificat médical par activité choisie est obligatoire   

Je soussigné, Docteur en médecine, certifie avoir examiné :

Mme  M   .........................................………………. 

Ce(tte) dernier(e)  ne présente aucun signe contre-indiquant la  pratique de l'activité sportive 
suivante : 

 Aquagym

 Cardio gym

 Yoga

 Gym douce

 Kayak

 Longe Côte

 Marche nordique

 Pétanque

 Randonnée

 Stretching

 Ping-pong

 Tir-à-l’arc
Nombre de cases cochées : _ _ 

   Cachet et signature du Médecin : 

À Hyères,  le  ..../ ....../ 20....

AA

AA

Cadre réservé à l'administration
CF : 

Réf :

Date : ___/ ___/ _______
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